
Rédaction du prochain numéro le 6 décembre 2021 à  20h.  

 

 

Bénédiction de la croix du cimetière par le 

Père Dugué 

le 6 novembre. 

Cérémonie du 11 novembre 

Histoire et origine du Vivier 

Quel joli village que celui de Bouchamps les Craon avec sa 

vieille pompe essence, quand on s’éloigne en direction de 

Bouches d’Uzure, on croise la Moinerie, la Châtaigneraie, en face de la Croptière sur la 

droite le chemin du Ribot et du Vivier. 

On émet la possibilité, à cet emplacement, d’une moinerie dominant des marécages. Ainsi 

la bâtisse de maître, ou maison de chasse, a été construite en 1891. Elle domine la vallée du 

ruisseau de Saint Martin où se situait l’étang du Vivier. En 1893, cette propriété comprenait 

un parc, un verger, une ferme attenante dont la qualité des bâtiments d’habitation et 

d’exploitation s’expliquait par l’opulence de l’ancienne Seigneurie de Bouches d’Uzure. 

L’exploitation du Vivier, propriété de la famille Margo, est exploitée par la famille Desile. 

En 1771, l’étang du 

Vivier, propriété de Louis

-André de l’Antivy, 

Seigneur de Bouches 

d’Uzure, de l’Epinay, qui 

s’engagera beaucoup dans 

la construction de l’église 

de Bouchamps par 

l’édification des rétables 

latéraux.  

 

En 1790, rachetée par François-Louis Bernard de la Boussardière, chargé de la vente des 

récoltes de la Bouche d’Uzures ainsi que des réservoirs de l’étang du Vivier et des métairies 

de la Bouverie, des Feucis, des Feuxchauds, du Plessis Charbon, de la Croptière, de 

l’Epinay et les Cheptaux. 

François-Louis Bernard de la Boussardière vivait au Vivier.  

En 1890, rachetée par François Joseph Gueno, qui s’en était porté lui-même adjudicataire 

de Constantin Hamont et Louise Allard qui l’avaient reçue par donation en 1860 de son 

père Antoine Allard. Joseph Gueno, ingénieur des Arts et métiers, entrepreneur de travaux 

publics, devint le Maire de Bouchamps en 1896. 

La propriété du Vivier fut acquise par Philippe Margo, le 9 juillet 1919 et restera dans la 

famille. Aujourd’hui les propriétaires sont Anne-Catherine et Thierry Margo qui viennent 

de restaurer ce beau manoir. 

 

Nous remercions Anne-Catherine et Thierry Margo pour leur collaboration dans l’écriture 

de cet article. 

Photo du manoir fraîchement restauré 



Gros matchs contre Ballots le 14/11,  

dès 13h à Bouchamps 

Bons résultats pour ce début de saison, la B se classe 3ème et la 

A 4ème. Prochains matchs à domicile le 14/11 contre Ballots 

pour les 2 équipes dès 13h, puis le 28/11 contre La Rouaudière 

pour la B et contre Cuillé pour la A. Et après ce sera déjà la 

trêve hivernale. 

Les U11 sont toujours invaincus, bravo. Ils joueront à Bouchamps le 27/11 à 

10h30. 

Plateaux U7 à Bouchamps le 13/11 à 10h30. 

Infos comité des fêtes / ACL 

L’ACL envisage à nouveau d’organiser sa soirée bourguignon le samedi 4 

décembre 2021 (si les conditions sanitaires le permettent...). 

Dans la salle des fêtes, nous allons limiter le nombre de place à 150 avec 

contrôle du pass sanitaire. 

Il y aura aussi la possibilité de prendre le 

repas à emporter pour ceux qui le désirent. 

Le tarif sera de 18€ en salle et 14€ à 

emporter (sans boisson). 

Les cartes seront distribuées par les 

membres de l’ACL. 

Nous comptons sur votre participation. 

Rémy 

 

La semaine de ski 2022 (toujours 

selon les conditions sanitaires...) se 

déroulera du 12 au 19 février 2022 aux Gets (74). 

Les inscriptions se font près de Michaël Meier au 06.21.81.06.60 ou par mail 

à michael.meier@club-internet.fr 

L'équipe B 

   

Vends  

pommes de terre de 
consommation. 

TEL : 02 43 06 43 14 

Cérémonie régionale 
des Villes et Villages Fleuris 

dans l'espace St Fiacre. 

La commune de Bouchamps Les 

Craon conserve sa fleur et va 

poursuivre son embellissement.  

Merci aux agents James Turpin 

et Didier Julliot pour leur 

implication.  



 

Ce matin (mardi 12 octobre) nous étions à la 

bibliothèque. 

Laurent nous a lu des histoires. 

Nous avons regardé les livres. 

Nous avons choisi un livre pour 

emmener à l’école. 

Ensuite, nous 

avons choisi 

un livre de 

l’école pour 

l’emmener à 

la maison. 

La classe des 

petits-moyens 

 

Nous sommes nous aussi allés à la bibliothèque, nous avons croisé la classe de 
Florence ! 

Jeudi 14 octobre Marie-José est venue à 
l’école avec son sac à dos. Elle fait le 
tour de la France à pied (elle a prévu de 
faire 10 000 kilomètres) pour Luca et 
Marius. Elle essaye de récolter de 
l’argent pour les aider, ils sont en 
fauteuil roulant. Pour plus 
d’informa�ons suivre « LM pe�ts pas ». 

Les GS-CP 

 



Moelleux aux pommes 
80 g de beurre 

80 g sucre roux 

3 œufs 

1 yaourt 
2 sachets de sucre vanillé 

200 g de farine (vous pouvez utiliser 

un mélange de farines diverses ou 

complètes) 

400 g de compote de pommes 
1 sachet de levure 

 

Préchauffez le four à 200° - beurrer et fariner un moule à manqué. 

Dans un saladier battre le beurre mou avec les deux sucres . 

Ajouter les œufs 1 par 1, le yaourt puis la farine avec la levure et 3/4 de la compote. 

Le reste servira à faire un cœur  fondant. 

Verser la moitié de la pâte dans le moule puis le reste de compote au centre, 

recouvrir du reste de pâte. 

Mettre au four 35 mn , laisser refroidir avant de démouler. 

Vente de boules, chaussettes et hottes de Noël 

Cette année, nous vous offrons la possibilité de décorer votre maison et celles de 

vos proches en ajoutant des créations personnalisées fabriquées par Les p'tites 

Pomm’s (boules de Noël, chaussette et hotte du père Noël).  

Vous trouverez, accompagné de ce mot, le bon de commande à nous rendre (via la 

mairie ou l’école) pour le lundi 15 novembre 2021 (en raison des délais de 

fabrication par la créatrice, il nous est impératif d’avoir les retours un mois avant 

leur livraison). Vous recevrez vos produits le vendredi 17 décembre.  

Merci d’avance pour votre participation !  

L’APE 


